
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Motion discutée et validé lors de l’assemblée générale 2006 
 
 
 
 
Les adhérents de l'amicale laïque de la Chapelle Heulin réunis en assemblée 
générale à la Chapelle Heulin le 13 octobre 2006. 
 

• Dénoncent l'inégalité de traitement imposé par les élus à leur association dans 
le cadre de la réorganisation des moyens mis à disposition du monde 
associatif. 

 
• Valident l'ensemble des démarches (courriers, pétition, conférences de 

presse ...) entreprises par le conseil d'administration auprès de la municipalité 
en vue d'obtenir des mises à disposition de locaux permettant à l'association 
d'exercer pleinement toutes ses actions (sportives, culturelles et 
fonctionnement courant) 

 
• Mandatent le prochain conseil d'administration pour poursuivre, avec le 

soutien de la FAL, ces actions et obtenir de la municipalité des solutions 
viables et pérennes en adéquation avec l’objet et les objectifs de l’association 


